
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Sujet : 
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Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: ACEF de Québec
	Numéro du dossier: R-4008-2017 Étape D
	Sujet 1: Période d'application des autorisations demandées
	Nature de l'intérêt1: L'ACEFQ constate qu'Énergir a introduit une demande visant les caractéristiques des contrats d'achat de GNR conclus à partir de 2023 (seuil de 2% des volumes totaux) mais sans en  limiter la portée dans le temps.
La demande est par ailleurs énoncée de telle sorte que les autorisations données pourraient être interprétées comme étant applicables aux année à venir, sans reconsidération à compter de 2025 alors que le seuil volumétrique réglementaire augmentera à 5 % des volumes totaux.
	Conclusions sommaires 1: L'ACEFQ considère que la portée des aurtorisations demandées devrait être précisée par la Demanderesse dès que possible afin que la Régie puisse décider si cela correspond à ce qu'elle prévoyait examiner lors de l'étape D lorsqu'elle évoquait les volumes devant être livrés à compter de 2023 (A-0051, 7 août 2019).L'ACEFQ soumet que la demande soumise n'a pas dutout la même portée selon qu'il s'agit des volumes devant être livrés à compter de 2023 (2% des volumes totaux), et/ou sans reconsidération lors de la hausse du seuil en 2025 (5%), ou encore sans limitation dans le temps et quel que soit le seuil réglementaire à venir.L'ACEFQ entend également présenter ses recommandations relativement aux contrats d'approvisionnement en GNR devant être conclus, i.e. durée, prix etc.
	Manière 1: Demandes de renseignements, rapport d'analyse et recommandations, le cas échéant.
	Suggestions 1: Voir 2e section, ci-haut.
	Sujet 2: Caractéristiques des contrats
	Nature de l'intérêt2: Depuis le début du dossier, l'ACEFQ  a fait valoir notamment
- que les volumes d'achat de GNR engagés par le Distributeur ne devraient pas excéder le niveau de la demande des acheteurs volontaires ou le niveau de son obligation volumétrique réglementaire;
- que contrats d'achat de GNR devraient comporter des termes d'une durée diversifiée (pour limiter les risques);
- que le coût moyen d'acquisition du GNR devrait se situer à un niveau maximum de 15 $/GJ, indexé de 2% à compter de 2019.
	Conclusions sommaires 2: Selon l'ACEFQ, les catractéristiques des contrats d'achat de GNR proposées confèrent une grande latitude à Énergir (coût moyen d'acquisition, prix pour un contrat particulier, durée des contrats) et sont susceptibles d'occasionner une augmentation importante des coûts qui devront être socialisés éventuellement.

De plus, l'opportunité de poursuivre le suivi de l'appariement des volumes d'achat avec l'obligation réglementaire devra être appréciés en fonction de la portée des autorisations demandées.

	Manière 2: Demandes de renseignements, rapport d'analyse, recommandations.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Examen des modifications qui seront proposées à l'article 11.1.3.5 des CST
	Nature de l'intérêt 3: Énergir doit déposer aujourd'hui-même (10 mai) sa proposition de modification à l'article 11.1.3.5. 
L'ACEFQ na donc pas pu en prendre connaissance mais souhaite que la modification proposée atteigne les objectifs énoncés ci-dessous.

	Conclusions sommaires 3: De façon préliminaire et sous réserve de la proposition de modification qui sera déposée par Énergir,
l'ACEFQ est d'avis que, compte tenu de la préséance des CST sur la conclusion de contrats pour des ventes en particulier,  les modifications à l'article 11.1.3.5 devraient énoncer clairement:
- les situations dans lesquelles un contrat de vente particulier peut être considéré;
- les conditions que doit respecter un contrat de vente particulier.
	Manière 3: Demandes de renseignements, analyse, argumentation.
	Suggestions 3: 
L'ACEFQ portera également attention aux différents suivis déposés suite à la conclusion de l'Étape C et appréciera l'opportunité de recommander, ou pas, leur maintien selon la portée des autorisations demandées.
Parmi ces suivis, l'ACEFQ note le dépôt par Énergir de la pièce B-0695 en suivi de la demande A5 de la décision D-2021-158 et des informations complémentaires déposées pour leur part dans le dossier R-4177-2021 sous la cote B-0048. L'ACEFQ interviendra également sur ce suivi. 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


